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REGLES 
DE LA 

I I • 

SOCIETE ECCl.4ESIASTIQUE 

DE ST. MICHEL. 

ET ABLISSEMENT DE LA SOCIETE. 

I. 

LA Societe Ecclesiastique de St. l\Iichel fut etablie 

Ie 5 juin 1799, au presbytere de St. Michel de la 

Durantaie, dans une assemblee de dix cures. Elle a 

pour prcll1ier' p.t P;';~)::;iprd nl~jet 'de' met~re les associes 

en etat de se secourir les lin" les 'autYes; en cas d'infir

mite, maladie, vieillesse Oll invalidite, sallS neamnoin,: 

exclure tout autre objet que les associes pourraient 

tl'ouver bon d'adopter. Bw'eau de 1799. 
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TAUX DE LA CONTRIBUTION. 

II. 

Chacun des membres de Ia Societe paiera, Ie 

premier juillet, chaque annee, au tresorier ou a l'un des 

vice-tresoriers,la cinquantieme partie de tous ses revenus 

ecclesiastiques, evalues en argent, sans neanmoins y 
faire entrer Ie casuel de sa cure. Bur. de 1799. 

III. 

Les chape!a~l~~ }~t .. ~~s. v~cair~s . ne .. paie~ont point 

Ie 50e. de le~ii::l:>B~~s.i~l! .aJj¢eP~h:e .. 'P!tf::ae 1819. 
Resolution 2de. 

IV. 

Chaque associe dira une me sse basse pour cha

cun de ceux de la Societe qui viendront a de ceder et 
.4.2 ' 
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leur mort sera annoncee a chacun des membres par 

une lettre circulaire dl1 secretaire. Bur. de 1799. 

REGLES D'AGREGATION. 

v. 
Tout pretre employe au service du diocese, sous 

l'autorite de l'Eveql1e, a l'exception de ceux qui sont 

agreges a quelque communaute reguliere ou seculiere 

(BU1". de 1818. Res. lere.), pourra devenir membre de 

la Societe, en adressant au president une copie, signee 

et datee, de la for mule ci-apH~s, sans aucune restriction 

ni alteration ; mais son agregation ne sera censee 

consommee que quand il aura ete admis par la majorite 

des procureurs assembles en bureau ou consultes par 

ecrit, et il n'aura droit aux secours pecuniaires, qu'apres 

qu'il aura paye sa contribution. Bur. de 1799. 



VI. 

Aucun cure, qui aura difIere son agregation dans 

la Societe, n'y sera re~u qu'apres qu'il aura paye 

la centieme partie de tous les revenus ecclesiastiques 

qu'il aura pen;us comme cure, Ie casuel excepte.

Bur. de 1829. Res. lere. 

VII. 

Formule d'agregation. 

"Je soussigne pretre (sa qualite), desirant devenir 

" membre de)a Societe Ecdesiastique de St. Michel, 

" m'engage, par ces presentes, a me conformer en tout 

" aux regles deja. etablies pour Ie gouvernement de la 

" dite Societe, ainsi qu'a celles qui Ie seront par la 

" suite a la pluralite des suffrages. Fait a N. Ie N." 
Bur. de 1799. 
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EXCLUSION ET READMISSION DE CERTAINS MEMBRES~ 

VIII. 
Aueun membre ne sera eense exclus de la So

ciete que Iorsque son exclusion aura ete nommement 

prononeee par un bureau. Bur. de 1815. Res.2de. 

IX. 
Le tresorier ecrira a tous eeux des membres 

qui seront en retard de plus de deux ans de leurs con

tributions, pour les informer que si, de ce temps a six 

mois, ils ne paient tous les arn!rages, ils seront excllls 

de la Societe au proehain bureau, independamment de 



toutes les raisons qu'ils pourraient donner ou avoir 

donnees de leur dela i. 

X. 
A lIcun membre exclns, ou qui se sera volontai

rement retire de la Societe, ne pourra y rentrer qu'apres 

avoil' paye 1a contribution de toutes les annees, depuis 

Ie dernier reC(u qu'il aura eu du tresorier. Bur. de 1809. 

Res.2de. 

OFFICIERS DE LA SOCIETE. 

XI. 

Les officiers de la Societe sont Ie president et 



s 
Ie vice-president; Ie secretaire et Ie vice-secretaire ; Ie 

tl'esol'ier et trois vice--tresoriers, un dans chacun des trois 

districts, et enfin douze pl'ocureurs. Bur. de 1799. 
1800, 1 et 2. 

XII. 

Ces officiers, excepte Ie president et les pro

eUl'eurs sont elus, tous les troi:,; ans, par Ie bureau ol'di

naile. Bur. de 1810. Res. 5eme. (La demiere elec

tiop a eu lieu en 1831.) 

XIII. 

Les procureurs ne sont elus que tous Ies six 

ans, par la majorite des suffi'ages eCl'its de tous les mem

bres de laSociete. Bur. de 1813 .(La demiel'e election 

!'est faite en 1830.) 
B 
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XIV. 

Tout membre est tenu d'accepter une charge 

a laquelle il aura ete dtunent nom me, soit celle de 

procureur ou autre. Bllr. de 1803. Res. Seme. 

XV. 

Le president ctait elLl, tous les ans. comme les 

aulres officiers; et, lorsqu'en 1801, l'election de ces 

derniers rut remise a tous les trois ans, Monseigneur 

PLESSIS fut prie d'accepter la presidence pour un temps 

illimite, en reconnaissance de ses soins pour l'etablisse

ment de lu Societe, et par respect pOllr la dignite epis

copale. (Bur. de 1801. Res.4eme.) Et, au bureau de 

1826 (Res. lere.), Mgr. B. C. PANET futrevetude la 

presidence, de la me me maniere et sans explication ulte

rieure. 
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XVI. 

Si ]e president, Ie secretaire ou Ie tresoriel' font, 

pour l'accomplissement des devoirs de leur charge, des 

frais en sus de leur contribution annuelle, iis presen

te1'ont leur nH~moi1'e de depense 11 I'assemblee, qui 

seule pourra l'allouer et en ordonner Ie paiement. Bur. 

de 1799. 

DU PRESIDENT ET DU VICE-PRESIDENT. 

XVII. 

Au president appartient Ie droit de convoquer 

I'assemblee tant ordinaire qu'extraordinaire. (Bur. de 

1799.) II indiquera, par une Iettre du secretaire, Ie lieu 

et Ie jour de l'une et de l'autre ; y tiendra la premiere 

place, posera les questions; pourra meme arguer, dis-
.82 
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cuter; recueillera les suffi:ages, mais ne pourra donner 

Ie sien que quand Ies voix seront egalement partagees, 

auquel cas il aura la preponderance. Bur. de 1799. 

XVIII. 

A venant Ie temps de l'election des procurems, Ie pre

sident en donnera avis,au moins trois mois avant l'assem

blee ol'dinaire, a. chacun des membres de la Societe, par 

Ulle letlre a laquelle it joindra une li~te de tOllS les as

locie::t. 

XIX. 

II sera de sa charge de veiller, d'une maniere 

particuliere, a l'observation des l:egles, et d'avertir ceux 

C}\li le13 enfreindraient. Bur. de 1799. 
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xx. 
Il formera les arl'ondissemens, et designel'a le:s 

membres qui correspondront avec Ie procureur de cha

que arrondissement. Bur. de 1803. Res.6t?me. Bur. 
de 1809. Res.4eme. 

XXI. 
AussitlH que possible apres la tenue de chaque 

bureau, Ie president donnera information aux procureurs 

des changemens qui pourraient avoir eu lieu dans leur 

arrondissement. Bur. de 1811. Res. lere. 
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XXII. 
Dans Ie cas d'infinnite de quelqu'nD des mem

bres de la Societe, il sera loisible au president de lui 

aUouer telle somme qu'il jugera convenable, et de don

ner la-dessus ses ordres au tresorier (Bur. de 1807. 

Res. lere.) ; mais ce ne sera que provisoirement et 

jusqu'a la tenue du pro chain bureau, qui ordonnera ce 

qu'iljugera convenable pOUl' l'annee suivante. Bur. de 

1819. Res. lere. 

XXIII. 
Le vice-president remplace Ie president dans toutes 

les fonctions. Bur. de ]801. Res. 5eme. 
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DC SECRETAIRE ET DU VICE-SECRETAIRE. 

XXIV. 
Le secn~taire sera depositail'e de deux livres, sur 

l'un desquels, nom me Ie plumitif, il ecrira m"ec a

breviations les arretes, deliberations et resolutions pri

ses dans chaque assemblee, et aura soin de les y con

tre-signer, apres les avoir fait signer par Ie president ou 

par Ie vice-president. (Bur. de 1799 & 1830. Res. 
12eme.) L'autre sera Ie registre de la Societe, qu'il fera 

coter et parafer par Ie president, et sur lequel il 
portera, tout au long, les slIsdits actes, et les signera 

senl. Ce registre ainsi tenu sera repute authentique 

par tous les membres de la Societe, pourvu qu'il ~oit 

substantiellement conforme au plumitif, auquel il pouna 

etre confronte au besoin. Bur. de 1799. 

XXV. 
Le secretaire delivrera des extraits collationnes 

du registre, conformement aux ordres qui lui semnt don

nes par l'assemblee ou par Ie president. Bur. de 1799. 



15 

XXVI. 

Sur un ordm du president pour la convocation 

d'une assemblee ordinaire ou extraordinaire, if en fera 

pm'venit' une circulaire aux procureurs, qui en donneront 

avis aux membres de leur UlTondissement. Bur. de 
1803. Res. 6eme. 

XXVII. 

II gardera soigneusement les lettres et autres 

papiers qui lui seront confies, pour les produire, lorsqu'il 

en sera requis. 
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XXVIII. 

Atteildu que les depeches ne parviennent pas 

toujours a. leurs adresses, .::eux qui, dans deux mois 

apres la tenue du bureau, n'en auront pas rectu Ie pro

ces verbal, pourront en informer Ie secretaire, qui sere 

tenu de Ie leur envoyer immediatement. Bur. de 181 1. 

Res.2dt. 

XXIX. 

Le secretaire est autorise a faire ecrire, aux frais 

de la Societe, ou meme imprimer, sous l'inspection 

du president, les proces verbaux, les lettres circulaires, 

&c. Bur. de 1801. Res. Seme. 
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xxx. 
Le substitut du secretftire Ie soulagera dans ses 

fonctions, et Ie remplacera au besoin. Bur. de 1800. 

Res.4eme. 

DU TRESORIER ET DES VICE-TRESORIER~ 

XXXI. 

La fonction du tresorier est de recevoir de cha

cun des associes leur contribution annuelle, dont il doit 
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donner ref(u ou decharge, ainsi que les presens, legs et 

autres profits et revenus qui pourraient appartenir a la 

Societe, de quelque part qu'ils viennent. 

XXXII. 
II tiendra de tout un compte fidele, qu'il rendra' 

to us les ans, dans l'assembl{ie ordinaire ; et ne debour

sera rien, si ce n'est par l'ordre de l'assemblee ou par 

Ie resultat d'unc consultation, qui lui scra signifie par un 

ecrit du president, contre-signe du secretairc el scelle du 

sceau de la Societe. Bur. de 1799. 

XXXIII. 

Le trt!sorier transmettra, a tOllS les membres de 

la Societe, un compte detaille de la depense annuelle. 
c2 
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(Bur. de 1815. Res. Seme.) Mais il ne donnera l'etat 

detaille de la recette qu'a ceux des membres qui, desi

rant Ie connaitre, lui en feront la demande. Bur. de 

1816. Res. 2de. 

XXXIV. 

Les vice-tresoriers doivent rendre compte, cha

que annee, au tresorier principal, un mois avant l'assem

blee ordinaire. Bur. de 1804. 
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DES PROCUREURS. 

XXXV. 
II se fera, tous les six ans (Bur. de 1813. Res. 10e.), 

une election de douze membres (Bur. de 1803. Res. 
2de.), ala majorite des sUffi'ages ecrits de tous les mem

bres de la Societe. Les memes pourront etre reClus 

(Bur. de1803. Res.lOeme.). Ces douze membres se

ront nommes syndics ou procureurs de la Societe, la 

representeront toute entiere, et poulTont faire tout ce 

qu'elle ferait si elle agissait en masse. Bur. de 1803. 

XXXVI. 

lIs ne pourront, en aucun cas, reduire leur nombre 

[Ii leur quorum, qui s.era de huit procureurs sur les douze; 

It, dans Ie cas Oll une assemblee en reunirait un moindre 

lIombre, ils ne pourront qU'allouer les comptes de J'an

flee finissante. Bur. de 1803. Res. 5eme. et 4eme. 
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XXXVII. 

Si quelqu'lln des procureurs venait a mourir ou a. 
quitter Ie diocese dans Ie cours de son exercice (Bur. 
de 1809. Res. Seme.), ou ase demettre volontairement, 

sa demission etant acceptee par les atItres procureurs 

(Bur. ae 1815. Res. lere.), il sera remplace de fait 

par celui des membres qui aura reuni Ie plus de suffi'a. 

ges apres les procureurs elus dans l'election precedente, 

sans qu'il soit besoin d'en proposer la nomination aux 

procureurs. 
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ADMINISTRATION DES AFFAIRES DELA SOCIETE, 

XXXVIII. 

La Societe adopte, pour regIe fondamentale et inva

riable, que toutes les affaires de son ressort seront de

terminees par la majorite des suffrages; et, afin que 

les associes ne pel'dent jamais de vue ce principe es

sentiel, il a ete mis entre les mains du president et du 

secretaire, un seeau, portant pour devise : majoritati 
suJfragiorum atiendatur ; dont ils doivent sceBer tous 

les ecrits qu'ils auront a faire dans l'exercice de leurs 

fonctions respeetives. Toute autre regIe que eelle-ci 

poul'ra etre changee, modiflee ou revoquee, suivant que 

la Societe Ie tl"Ouvera raisonnable. Bur. de 1799. 

XXXIX. 

Les affaires de la Societe sont ndministrees par un 

bureau, compose du president ou du vice-president, du 

secretaire ou du vice-secretaire, et d'au moins huit pro

em'ems. Bur. de 1803. Res. 2de. et 4c?me. 
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XL. 
Il y a deux sOltes d'assemblees ou bureaux. : l'ordi .. 

naire, qui doit avoil' lieu, tous les ans, vel'S le mois 

d'aoilt ou de septembre ; l'extl'aol'dinaire, qui peut 

etre convoque en tout temps pour des cas imprevus. 

Bur. de 1799. 

XLI. 
Monseigneur Ie president a declare (Bur. ae 1828f 

1880 et 1881.), qu'a. l'avenir, a. moins d'avis contraire, 

l'assemblee ordinail'e de la Societe se tiendrait, tous les 

ans, au pl'esbytel'e des Trois-Rivieres, Ie mercredi tom

bant Ie premier ou Ie plus pres du premier septembre; 

et, en consequence, il a ete autol'ise par les procUl'eurs 

a fail'e les depenses necessaires pour la tenue de la dite 

assemblee au dit lieu. 



XLII. 
Avant chaque assemblee, les procureul's seront 

avertis du lieu et du jour 011 elle se tiendra, assez a 
temps, non seulement pour s'y rendre eux-memes 

(Bur. de 1803), mais encore pour en donner avis aux 

membl'es qui leur seront respectivement designes par Ie 

president (Bur. de 1809) ; afin que ceux -ci aient lieu de 

s'y rendre en personne, ou de dOllller, a celui des pro

cureurs qui les aum informes, leur,; idees et instructions 

pour Ie bien de Ia Societe. 

XLIIL 
TOlltes les assemblees commencel'ont parl'antienne, 

Ie verset et l'Ol'aison du St. Esprit, et finiront par l'an

tienne, Ie verset et l'oraison de St. Michel, patron de 

)a Societe. Bur. de 1799. 
D 



XLIV. 
Tous les membres de la Societe peuvent assister au 

bureau, discuter les questions, mais les procureurs 

seuls ont droit de suffrage. Bur. de 1803. Res.5eme. 

XLV. 
Les sUffi-ages seront donnes au bureau par scrutin, 

toutes les fois qu'un des procureurs en temoignera Ie 

desir. Bur. de 1827. Res. !ere. 

XLVI. 
L'asl3emblee donnera une attention raisonnable aux 
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recommandations et aux desirs de tous les membl'es 

soit absens ou presens, et se fera un devoir d'entrer dans 

leurs vues. Bur. de 1803. Res. 7eme. 

XLVII. 

Les demandes de secours pecuniaires, faites au bu

reau, seront presentees par ecrit ; Ie president les lira 

toutes de suite It l'assemblee, avant que d'en propo

ser aucune aux deliberations. Bur. de 1827. Res. 2de. 

XLVIII. 
II ne sera prete aucunc somme d'argent faisant par

tie du fonds de la caisse de la Societe. Bur. de 1828. 

Res. lere. 

D2 



XLIX. 

Les procureurs ne peuvent disposer de plus d'un 

tiers de l'argent en caisse, hors Ie cas d'infirmite de 

quelque membre. Bur. de 1803. Res. seme. 

L. 

Hors Ie temps de la tenue du bureau, Ie president 

pourra toujours, si Ie cas Ie requiert, proposer des ques

tions par Iettres aux procureurs ; lesquels, avant de re

pondre, tachel'ont de connaitre la maniere de penser des 

autres membres de leur arrondissement (Bur. de 1803. 

Res. geme.). Le president sera tenu de produire, a la 

premiere assemblee sllivante, les reponses des procu

reurs, comme pieces justificatives du n~sultat, qui sera 

tOlljours l'opinion de Ia majorite. Bur. de 1803. 
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LI. 
Comme il arrive quelquefois que plusieurs ditferen~ 

de repondre aux consultations qui leur sont faites, iI 

a ete H~solu que les rePOl1SeS re<;ues dans deux mois de 

1a date d'une lettre consultative quelconque, seront 

censees celles de toute la Societe, sans cgard it ceIles 

qui viendraient, apres ce terme, des Districts de Quc

bee, de Montreal et des Trois-Ri'iieres. Bur. de 1802. 

Res.2de. 

FIN. 
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Avant La tenue du bureau. 

In nomine Patris, &c . 

.!lnt. V ENI, Sancte Spiritus; reple tuorum corda 

fidelium ; et tui amoris in eis ignem accende. 

V. Emitte spiritum tuum, et creabuntur ; 

R. Et renovabis faciem temB. 

Oremus. 

DEus, qui corda fidelium Sancti Spiritils illustratione 

docuisti : da nobis in eodem Spiritu recta sapere, et de 

ejus semper consolatione gaudel'e. Per Christum, &c . 

.!lpres La tenue du bureau . 

.!lnt. PRINCEPS gloriosissime, Michael archan

gele, esto memo!' nostri : hie et ubique semper pre

care pro nobis Filium Dei. 

V. In conspectu angelorum psallam tibi, Deus meus ; 

R. Adorabo ad templum sanctum tuum, et confite

bor nomini tuo. 
Oremus. 

DEus, qui miro ol'dine angelorum ministeria hominum

que dispensas : concede propitius, ut, a quibus tibi mi

nistrantibus in crelo semper assistitur, ab his in terra 

vita 110stra muniatur. Per Christum, &c . 

• 
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LISTE ALPHABETIQUE 

DES MEMBRES DE LA SOCIETE . 

••••••• 

A. 
Alinotte Bonaventure, 

Amiot Michel, 

Aubry Laurent, 

Asselin Joseph, 

Arseneau Gabriel 

B. 
Bedard Antoine, ' 

Boucher Jean Bte., 

Beaubien Louis Josepb, 



31 

Bedard Laurent Thomas, 

Bruneau Rene Olivier, 

Brodeur Louis, 

Blanchet Francois Norbert, . 
Blanchet Magloire, 

Baillargeon Chs. Frs., 

Begin Charies, 

Beland Pierre, 

Baillairge Jean Frs. Xavier, 

Brais Amable, 

Bedard Pierre, 

Boisvert Alexandre, 

. Bourget Ignace, 

Bernier Jean Bte., 

Belcourt George Antoine, 

Brunet Frs. Xavier, 

Boucher Joachim. 



C. 

Cadieux Louis Marie, 

Carrier Michel, 

Carron Thomas, 

Casault Louis Jacques~ 

Cazeau Charles Felix, 

Cecil Joseph Etienne, 

Chartier Etienne, 

Clement Pierre, 

Cooke Thomas, 

Cote Frs. Xavier, 

Couture Joseph, 

Crevier Edouard. 

E 
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D. 
Daule Jean Denis, 

Daveluy Jean Bte., 

Deguise Frs. Joseph, 

Delagp- Frs. Xavier, 

Delaunais Louis, 

Delisle Joseph David, 

Demers Fl'an~ois, 

Denechaud Charles Denis, 

Desilets Joseph Onezime, 

Desjardins Louis Joseph, 

Desrochers Benjamin, 

Destroismaisons Thomas Fenlce, 
Deziel Joseph David, 

Dion Charles, 



Dufresne Michel, 

Duguay Pierre, 

Dumoulin Severe Joseph Nicolal), 

Durocher Tlu§ophile, 

F. 
Faucher Edollard, 

Ferland J. Bte. Antoine, 

Fortier Narcisse Charles, 

Fortin Barthelemi, 

Foumier Vincent, 

E2 
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G. 

Gaboury Joseph, 

Gagnon Joseph, 

Gagnon Antoine, 

Gagnon Jean Fran,{ois, 

Gagnon Prosper, 

Gatien Felix, 

Gaulin Remi, 

Gauvreau Celestin, 

Gingras Louis, 

Girouard Henry Liboire, 

Giroux Olivier, 

Gosselin Antoine Sen" 
Grenier Pierre. 
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H. 

Harper Charles, 

Hot Charles, 

Hudon Hyacinthe, 

Huot Pierre. 

J. 
Joyer Rene. 



K. 
Kelly Jean Bte. 

L. 

Laberge Joseph, 

Lacasse Joseph, 

Lamotte Louis, 

Larue Olivier, 

Leclerc Alexis, 

Leclerc Flavien, 

Lefebvre Louis Marie, 

Lefralll;ois Alexis, 

Lefram;ois Joseph Philippe, 

Lejamtel Fran~ois, 

Leprohon Joseph One~ime, 
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Letang Theodore, 

Leveque Zephiriu. 

M. 

:McHan-on Guillaume, 

McMahon Patrice, 

McMahon Jean Bte. 

Maguire Thomas, 

Mailloux Alexis, 

Malo Stanislas, 
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Manseau Antoine, 

Marcotte Henri, 

Mercure Pierre, 

Mignault Pierre Marie, 

. Montminy Louis Antoine, 

Montminy Edouard. 

Morisset Joseph Edouard, 

N. 
Nand Jean, 

Naud Louis, 

Nelligan Jacques, 
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O. 
Orfroy Urbuiu. 

P. 
Paisley Hug-ues, 

Papiuc<lu Toussaint Victor, 

Piquet Raphud, 

Piquet Josepll, 

Parent Philippe Auguste, 

Parant Etienne Edouard, 

Paquin Jacques, 

Pepin Thomas, 

Perras Jean Btc. 

Poirier Isidore, 
F 
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Porlier Frs. Paschal, 

Potvin Jean Bte., 
Poulin Louis, 

Power Michel, 

}lrimcall Charlt'~ Joseph, 

Prillce Jean Charles, ' 

Pl'Oulx Louis, Sell. 

Q. 

Quertier Edouard, 

Quintal ~liclltl 



R. 

Raby Louis, 

Raimhault Jean, 

Ranvoyze Frs. Ignace, 

Ricard Pierre Damase, 

Rivard G~rmain, 

Robson Hubert, 

Roi Pierre. 

S. 
Signay Joseph Mgr. 
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T. 
Tessier Auguste, 

Tetrau Hubert, 

Tetu David Henri, 

Tl'udelle Joseph N al'cisse, 

Turcotte Frs. M ag\oil'e. 

v. 
Viau Piene, 

Villade Antoine, 

Vinet Jacques Janvier • 

• 



OFFICIERS ACTUELS DE LA SOCIETE . 

• • • • • • • • __ • _ .. ~_ ...•..... President. 

Mgr. JOS. Signay. _ .... Vice-president. 

-_.4 .... __ 
PROCUREURS ELtTS E~ 1330. 

MM. Antoine Bedard, 

Jos. Frs. Degnise, 

Jean Bte. Perras, 

Louis Marie Cadiel1x, 

Louis Lamotte, 

Fran,(ois Demers, 

Ls. Jos. Desjardins, 

Louis Raby, 

Antoine Manseau, 

Remi Gaulin, 

Jean Bte. Boucher, 

Thomas Cooke. 



LES messieurs suivrms sont ceux qui ont reuni plus 

de suffrages apres les precedens. 

MM. Jean Bte. Kelly, 

Jean Raimbault, 

PielTe Viau, 

Chs. Denis Denechaud, 

Pierre Marie Mignault, 

Alexis Lefram;ois, 

Joseph Lacasse, 

Jean Frs. Gagnon, 

Michel Amiot. 

-I ••• 

LES OFFICIERS SUIVANS ELUS EN 1831. 

MM. Thomas Cooke,. _____ Secretaire, 

In. Frs. Gagnon ..• ( .. Vice-secretaire, 
Ls. M. Cadieux ___ •• _ Tresorier, 

Ls. Jos. Desjardins ..•• ~ V' t ~ .' 
Ignace Bourget .••. _ .. 5 zce- reSQ1 zers. 



LISTE des Membres de l(t Societe suiv(tnt l'(tnnee de 

leur (tgreg(tlion. _e_ 
1799. 

Deguise Frs. Joseph, 

Almotte Bonaventure, 

Perras Jean Bte. 

Amiot Michel, 

Raimbault Jean, 

Villude Alltoine. 

1800. 

De~jardins LOlli::; Josepb, 

P<lqu8t Rapbael, 

Lejmntel Fn.lll~oi~, 

.Bedard Antoine, 

Lamotte Louis. 

1801. 

Gagnon Joseph, 

Ranvoyze Fr::i. Ignace. 

1802. 

Lefranc;ois Alexis, 

Boucher Jean Bte. 

1803. 

Fournier Vincent, 

Daule J can Deuis. 

ISO.!. 

Joyl'l' Relic, 
Orti·oy UrLain. 

1805. 

Maguire Thoma.". 

1806. 

............... ---..... 
1807. 

Delmlllais Louis, 

Aubry Laurcut. 

1808. 

Kelly Jeau Ete, 

D~ucdJalld ella::;. Deuis, Ga~lIoll A\ltoillf'. 



IS09. 

... ____ e •••••••••••••• 

1810. 

Fortin Barthelemi. 

lSI I. 

Raby Louis, 

Viau Pierre, 

Beaubien Ls. Joseph. 

ISI2. 

.... -_ .......... _-----.... . 
1813. 

Leclerc Alexis, 

Mignault Pierre Marie, 

Lacasse Joseph, 

Bedard Laurt. Thomas, 

Bruneau Rene Olivier. 

1814. 

IS15. 

Cadieux Louis Marie, 

Parent Phil. Auguste, 

:Manseau Antoine, 

Cute Frs. Xavier, 

Demers Fran~ois, 

Paquin Jacques, 

Gaulin Remi, 

Leprohon Jos. Onezime. 

IS16. 

Rival'll Germain. 

1817. 

'!uorisset Jos. Euouanl, 

Hot Charles, 

Hudon Hyacinthe, 

Duguay Pierre, 

Cecil Joseph Etiellne, 

Grenier Pierre, 

Primeau Chs. Jos. 

1818. 

Sigllay Jos. Mgr., 

Gatien Felix, 

DUll10uliu Sev. Jos. Nic. 

Clement Pierre, 

Br<;ldeur Louis, 

Lefranc;ois Joseph Phil. 

Daveluy Jean Bte. 



1819. 

Lefebvre Louis Marie, 

Leclerc Flavien, 

Gaboury Joseph, 

Gagnon Jean Fralll;ois, 

Poirier Isidore. 

1820. 

Blanchet Frs. Norbert. 

1821. 

4S 

Giroux Olivier, 

Papineau Touss. Victor, 

Beland Piene, 

Baillairge In. Frs. Xav. 

Brais Amable. 

1825. 

Gagnon Prosper, 

Asselin Joseph, 

McMahon Patrice, 

Letang Theodore, Gingras Louis, 

Destroismaisons Thos. F. Gauvreau Celestin, 

Cooke Thomas, Paisley Hugues, 

Delisle Joseph David, Bedard Picrrc, 

Blanchet Magloire. 

1822. 

Baillargeon Chs. Frs. 

1823. 

Mercure Pierre. 

1824. 

Dufresne Michel, 

Begin Charles, 

Boisvert Alexandre, 

Gosselin Antoine, Senr. 

1826. 

Quintal Michel, 

Bourget Ignace, 

Pepin Thomas, 

Porlier Frs. Paschal, 

Bernier Jean Bte. 

Carron Thomas, 1827. 

Fortier Narcisse Charles, Tetreau Hubert, 
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Roy Pip.l're, 

Girouard Henri Liboire, 

Montminy Louis Antoine, 

Malo Stanislas. 

1828. 

Power Michel, 

Mailloux Alexis, 

Arseneau Gabriel, 

Poulin Louis, 

Ricard Pierre Damase, 

Larue Olivier, 

Crevier Edoual'd~ 

NaudJean. 

1829. 

Faucher Edouard, 

McMahon Jean Bte. 

Harper Charles, 

Prince Jean Chs. 

Carrier Michel, 

Quertier Edouard, 

Parant Et. Edouard, 

Ferland J. Bte. Antoine, 

Belcourt Geo. Ant. 

Naud Louis, 

Delage Frs. Xavier, 

Durocher Theophile. 

1830. 

Cazeau Charles Felix, 

Marcotte Henri, 

Desrochers Benjamin, 

Brunet Frs. Xavier, 

Laberge Joseph, 

Boucher Joachim, 

Turcotte Frs. Magloire, 

Vinet Jacq. Janvier, 

Tessier Auguste, 

Dion Charles, 

Potvin Jean Bte. 

1831. 

Chartier Etienne, 

Trudel J os. Narcisse, 

Paquet Joseph, 

Montminy Edouard, 

Tetu David Henri, 

Leveque Zephidn, 

Nelligan Jacques, 



:Robson Hubert, 

Deziel Joseph David, 

Desilets Louis Onezime. 

1832. 

McHatTon Guillaume, 

Couture Joseph, 

Proulx Louis, Senr., 

Casault Louis Jacques) 

Huot Pierre. 

1833. 

02 

aO 
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Imprimc par o1'd1'e de Monseigneur Ie president, de 

I'avis de Messrs. Ies procureurs, et certifie conforme a. 
Ia copie approllvee par Ie bureau. 

I 
Thoms. COOKE, P. Secret. 

St. Alllbroise, ce 29 janvier 1833. 


